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ARTICLE 5

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter l’alinéa 6 par la phrase suivante : 

« Elle ne peut présenter une nouvelle demande que si les conditions dans lesquelles la précédente 
demande a été effectuée ont notablement évolué. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il convient de le préciser dans le texte.


